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Journée Mondiale du Refus de la Misère 
17 octobre 2009 sur l’Esplanade 

« L’accès aux Droits de l’Enfant en situation de grande 
pauvreté» 

 
Toute la journée : 

o Fabrication collective d’une banderole : Construisons ensemble un monde sans 
misère ! 

o Création d’affiches : Que faut-il pour qu’un enfant grandisse ? 
o Bibliothèque de rue pour enfants : votre enfant passera un moment à écouter des 

contes ou lire tranquillement 
o Bibliothèque de rue pour adultes et jeunes : livres, journaux à disposition 
o Jeux ? 
o Atelier de percussions pour enfants 
o Des stands : 

 Pour s’informer, prendre conscience des dénis de droit pour les enfants en situation 
précaire  

 Pour partager une situation difficile, que l’on vit ou que l’on voit, et essayer de 
construire ensemble une piste d’action. 

o Le Café des Rencontres proposera gratuitement boisson chaude et gâteau (vous 
pouvez en apporter !), pour prendre le temps de discuter avec quelqu’un qui a 
une autre expérience de la vie. Echanger, reconnaître l’autre pour mieux 
s’accepter et bâtir un monde de paix où chaque enfant a sa place. Témoigner par 
écrit. 

 
Matinée : Déambulation clownesque sur la Place de la Comédie en présence d’Edwige, députée 
européenne de Misère-ville ! 

o  Quiz : Que savez-vous des difficultés des enfants en situation précaire ? 
o Que proposez-vous ? 

 

 A 11 h et à 14 h : Le temps de la parole 
o Pour les enfants : à partir d’une histoire ou d’une image, parler de ce qui fait 

qu’un enfant est heureux, peut grandir en paix 
o Pour les adolescents : Regarder le monde, notre société, repérer les situations  

où les droits des jeunes ne sont pas garantis, avoir des idées pour participer à la 
construction d’une société où les droits de tous les enfants et jeunes sont 
reconnus. Un atelier de slam permettra de mettre en forme ses idées et de les 
restituer à 18 heures.  

o Pour les plus grands qui seront appelés à réfléchir et à témoigner de ce qui est 
fait pour mieux respecter les droits des enfants de familles en situation précaire :  

 11 h : Pourquoi, comment respecter les liens familiaux quand la famille 
subit une situation de pauvreté ? 

 14 h : Ensemble, réussir l’école pour tous 
 14 h : La situation des enfants de familles sans papier  
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 A 15 h : Les enfants nous parlent de ce qui compte pour eux : 
o Lecture de messages d’enfants du monde  
o Présentation des affiches  
o Restitution des débats 

 

 De 16 à 18 h : Théâtre forum devant le kiosque Bosc 
o Parler de choses graves en s’amusant … Mise en situation où le droit à vivre en famille, 

à avoir un enseignement de qualité, etc, ne sont pas respectés, et tester ses idées pour 
changer les choses. 

 

 18 h : « Cérémonie » de clôture  
o Restitution des débats : Slam, affiches, lecture par des comédiens, … 
o Prise de parole des associations organisatrices  
o Verre de l’amitié 
o Musique 
o Nous l’espérons en présence des politiques et représentants des administrations qui 

œuvrent auprès des personnes en situation précaire. 
 

 Les associations participant à l’organisation de la Journée Mondiale du refus de la Misère, 17 
octobre cette année :  

Amnesty International, L’Art en soi, ATD Quart Monde, le CCFD, D’Clic Théâtre, Faso Savoirs, résidents 
et professionnels de l’association GESTARE - CHRS l’Oustal, l’institut des droits de l’homme du barreau 
de Montpellier, Lâche les mots, la Fondation Abbé Pierre, l’Avocat et l’Enfant, Ligue des Droits de 
l’Homme, la CIMADE, Stratag’M, RESF 34, … 
Ont annoncé leur soutien : Médecins du Monde, CREER Maison des Chômeurs, Voisins et Citoyens en 
Méditerranée, Collectif des Réfugiés, le Secours Catholique de l’Hérault, Réseau Enfants-Parents lR, Le 
Refuge, … 
 

1. Autour du 17 octobre 
 
« Le droit de vivre en famille : Et les enfants en situation de grande pauvreté ? » 
Débat le mardi 20 octobre à 20 h 30 au café du Dôme (angle Cours Gambetta – Avenue Clémenceau), 
organisé par Le Café de la vie. 
 
« La Convention des droits de l'enfant et son application en France» 
Débat le vendredi 16 octobre de 18 h à 20 h au bar des Salins, Figuerolles (Jonction Avenue de Lodève 
–  Cours Gambetta), organisé par la Ligue des Droits de l’Homme. 
 
« Les nouvelles formes d’engagements » 
Débat le 22 octobre à 20 h 30 à la Villa Maguelonne, 31 ter avenue St Lazare, organisé par les 
Semaines Sociales de France. 


